
 

Communiqué de presse  
QUÉBEC ADOPTE LE RÈGLEMENT SUR LA PROTECTION DES EAUX CONTRE LES 

REJETS DES EMBARCATIONS DE PLAISANCE 

Québec, 23 juin 2008 – La ministre du Développement durable, de l'Environnement et 
des Parcs, madame Line Beauchamp, annonce l’adoption par le Conseil des ministres du 
Règlement sur la protection des eaux contre les rejets des embarcations de plaisance, et 
ce, à compter du 3 juillet 2008. 

La popularité croissante des activités nautiques sur les lacs et cours d’eau du Québec a 
amené une augmentation notable du nombre d’embarcations de plaisance. « Ce nouveau 
règlement va contribuer à protéger les lacs et cours d’eau contre les rejets de ces 
embarcations. Il s’agit d’un geste de plus pour que la société québécoise puisse profiter de 
ses plans d’eau encore longtemps », a déclaré la ministre.  

Lors du Rendez-vous stratégique sur les algues bleu-vert de septembre dernier, le 
gouvernement avait proposé une action (2.12) voulant qu’une réglementation provinciale 
soit adoptée dans le but de permettre aux municipalités de régir ce type de rejets. Cette 
action s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre du Plan d’intervention sur les algues 
bleu-vert 2007-2017. Rappelons que ce plan, adopté en septembre 2007, comporte 
35 mesures et des investissements de près de 200 millions de dollars. À ce jour, toutes les 
mesures qui y sont inscrites sont soit complétées ou soit en cours de réalisation. 

C’est ainsi que le règlement établit des exigences de protection des eaux en interdisant au 
propriétaire ou à l’occupant d’une embarcation de plaisance le rejet de rebuts tant 
organiques qu’inorganiques tout en prévoyant des endroits spécifiques pour effectuer ces 
rejets et en imposant certaines obligations techniques pour rendre les embarcations 
conformes en matière environnementale.
 
La démarche adoptée par le gouvernement est entièrement volontaire et vise principalement
les municipalités. C’est que celles-ci pourront, dès juillet, demander que soient inscrits, en annexe
au Règlement, les cours d’eau et lacs situés sur leur territoire. Les municipalités se prêtant au jeu 
devront ensuite s’assurer de l’application dudit Règlement sur leur territoire. Deux lacs figurent
déjà en annexe au Règlement, les lacs Memphrémagog et Mégantic,tandis qu’un l’inscription d’un
troisième, le lac Kénogami, est présentement en attente de l’approbation de la ministre du MDDEP
Line Beauchamp.  
 
  
 
 
 
 

« Il s’agit d’une autre action concrète entreprise par le gouvernement pour préserver la 
qualité des écosystèmes québécois. Et c’est notre affaire à tous! », a conclu la ministre.

 

Toute l’information à ce sujet ainsi que le texte du règlement sont disponibles dans le site 
Internet du Ministère. 
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